174 LA THEMIS.

Juges et rien n'est contraire & cette théorie, (ui a pour effet
de favoriser une alliance réelle et nécessaire entre le droit
civil et la morale et la religion, condition de la solidité des
institutions de I'Etat, et d’'o1 dépend la paix de la société et le
bonheur de chacun ; d’enoblir la source du pouvoir et de le
maintenir dans les bornes de la justice.
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